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ARTICLE PBEAt1EB

La Bourgeoisie se compose de tous les bourgeois résidant
en ville, hors de ville ou à l'étranger, sans distinction.

Tous ceux qni, pour causes politiques, auraient été pri-
vés, en tout ou en partie de leurs droits, y sont réintégrés.

La qualité de bourgeois ne peut ètre retirée sous aucun
prétexte.

ABT. 2.

Tous les bourgeois sont admissibles aux emplois de l'ad-
ministration et jouissent des mèrnes droits.

ABT. 5

La fortune de la Bourgeoisie est inàliénable ; ceux de
ses biens qui proviennent, de, legs ou dons, et auraient une
destination particulière, continueront à être employés con-
formément aux intentions des donateurs.

ART. 4.

Tout fonctionnaire devra nécessairement posséder la qna-
lité de bourgeois et résider en ville. La qualité de bonr-



cois »'cst pas indispensable pouv ètvc revit(& de fonctio »s

&'cll&tlvcs à I &nsll'»ci&on publ&quc.

Lcs travaux publ&cs se&'onl to»Jours «dlugés, a coud&i&o »s

égales, dc pvéfére »ce à dcs maitrcs et ouvriers bourgeois.

A« &. 5.

Tout eu&nul dc fo »ctions rétribuées est inter(lit.
'

A« ). 6.

l, 'a&1&nission da »s lcs écoles publiques de la ville et du

t:a»to » scva gvatuite pour lcs.enfants des bourgeois, qucl-
quc soit lc don&icilc de ces derniers, jusques et y compris

I & pvemiêvc classe dn. gymnase.

A« ). 7.

Dcs stipendia pouvvont, être accordés com&ne précédem:-

& »eut, &nais seulcn)cu&, aux jeu »es gens pouv lesquels leuv

position de fovtune ne permettrait pas de continuer leuvs

études sans subvention.

A« v. 8.
I

Il sera également accordé, sans distinction, des secours

aux enfànts des bourgeois peu fortunés, afin de faciliter

Ic»r apprentissage. -

A« ). 9.

Les élèves de la-Maison des Ovphelins recevront, autaut

que possible, au gymnase et aux écoles de filles leur ins-

&vuction j»sq »es au degvé'jugé convenable, selon l'aptitude

dcs élèves. Les Ivais de leur entvetien ct, dc leur éducation

ne pourront jamais leuv être vécla&ncs.



Aucun costume ou signe extérieur ne devra les distin-

tguer des autvcs'enfants ou jeunès gens.

'Dans chacun des chefs-lieux de districts de bourgeoisie;
il sera formé un comité de 5 à 7 membves. Ces comité.-.

entrevont en relation avec le Directeuv de l'instruciion pu-

blique, tant au sujet des orphelins de leurs districts, que
du payement des mois d'école des enfants bourgeois de leur-
ressort ; ils corvespondront de même avec le Directeur de .
l'hôpital et ùe la Chambre de chavité pour l'admission des
.malades à l'hôpital et les secours à donner aux nécessiteux,
secours qu'ils distribueront eux-mêmes.

Ils ont, pouv accorder des secours, une compétence dont,

l'étendue sera déterminée par un Règlement que le Conseil

de bourgeoisie élabovera.

Aav. kk

Les cérlificats de bourgeoisie et de meurs, ainsi que
toutes inscriptions de l'état civil, faites par des fonction-

naires ou employés relevant de la Bourgeoisie, seront gva-
t, uits pour les bourgeois.

An. k2.

Les bourgeois résidant en ville continueront à recevoir
anuuellemént une demi-toise ùe bois résineux ou de bois

de chêne, pav feu-tenant, sans fvais.

Anv. k5.

L'administration de la Bourgeoisie est remise à un

Conseil de bourgeoisie, soit Conseil vepresentatif, et à un

Conseil administvatif.



L'aùnriuislraliou devra sc col)fora)er stvicleu)enl au Iki-

glcl »cr)4 pour' lcs prêts, et ue placev de fouds cu pays
ilr'ar)gev qu'à délaul dc placenreuts solides daus le Canto)).

Le jeu suv lcs fouds ou elfels publics est for')nelleu)cnt

intér(lit.

A))v. $6.

Lc lo)ids ùe résevve ou d'air)ortisse)))eut ne ùevra point
exccder lès lin)iles coruniandées par la piudcucc pour as-
suver la stabilité de la fovtune de la Houigcoisic.

Ar)')'. 47.
ll' uc pourra èlri alloué aucun fonds polir repas'ùc

cùl'ps.

Ilu Conseil ale IIourgeoIsle.

A)n. ù8.

Lc t;onseil de bouvgeoisic sc coi»pose dc conseillers élus

ùirccteu)eut au scrutin secret par les bouvgeois viuuis eu

asscn)blies de districts, daus la pvopovlion de u)) )'epréscn-

tanl pour ciuquante bourgeois, ayant droil de voler el, do-
)»iciliés dans le dislrict.

Toute fraction a(i-dessus de viugt-cinq compte pouv cin-

quante.

Eu cas dc vacance, les remplacements se fcronl ùaus les

dist) icls auxquels appavlenaieul, les titulai) is.
Ccs ) C)»place»)culs auront lieu dans lc ùil')i d'un n)ois.



Les bourgeois domiciliés hors du-Canton, qui ont uue
autre contntune dans l'Etal„, prendront part aux élections
avec les bourgeois du district dans lequel est, située cette
counnune ; ceux qui n'out d'autre commune-que la bour-
geoisie de Neuchàtel, exerceront ce droit avec les bourgeois
du district de Neuchâtel.

Am. 20.
ll y a sept districts, savoir

4' District de Neuchâtel;

Se compose de'Neuchâtel et de sa banlieue.

d' District de Couvet;

Se con&pose de tout le Val-de-Travers, Cote-aux-Fées,
Ver rières et, Bayards.

5" District de Boudry ;
'

Se compose de Boudr y, Auvernier, Colombier, Cortaillod,
'

Bevaix, Vaut »arcus, St.-Aubin, Saùges, Bàle, Rochefort,
Corcelles, Cormondrèche et Peseux.

0" District de Saint-Biaise

Se compose de Saint-Biaise, Wavre, Thielle, Coruaux,
Cressier, Lander on, Epaguier, Marin, Voëns et Maley,
Enges, Lignières, La Coudre et Hauterive.

5' District du Val-de-Rui

Se compose de tout le Val-de-Ruz.
6" District de la l'baux-de-Fonds;

Se con&pose de la Chaux-de-Fonds, Sagne, Planchettes
el Eplatut es.



7' District du locle;

Se compose du Locle, des Brenels, Chaux-du-itlilicu et

Ponts,

Am. 2k.

Tout bourgeois àgé de dix-huit aris révolus el possédant,

aux termes de la Coristitution et de la Lor des communes,

les aulres qualités requises pour èlre électeur, est adniis

dans les assemblées de bourgeoisie.

Tout bourgeois agé de vingt ans révolus est éligible aux-
mc, mes conditions.

Ani. 22.

Les membres du Conseil de bourgeoisie sont élus pour

quatre ans et, immédiatement rééligibles.

En sa qualité de Conseil représentatif de la Bourgeoisie,
il nomme les membres du Conseil administratif, détevinine

ses. attributions, controle sa gestion, se fail vendre arinuel-

lement les comptes, fixe les émoluments du Conseil admi-

nistratif, le nombre'et le tvaitement des employés, arrètc
le budget annuel de la Bour geoisie.

Ans. 2ti.

Le Conseil de bourgeoisie se réunit, régulièrement tous
les tr.ois mois. Il peut se réunir à l'extraordinaire, si les

circoustances l'exigent. Ses séances sont publiques pour les
bourgeois ; seulerneut, lorsqu'il s'agit de questions de per-
sonnes ou de délibérations suv des demandes en prèt, Ic
huis-clos est prononcé.



Il choisit son président et son Secrétaire.

Aav. 26.

Chaque membr e résidant en ville reçoit, par séance,
une indemnité de ciuq francs fédéraux.

Cette indemnité esl de dix francs fédéraux pour les

membres résidant hors de sa banlieue.

Dn Conseil LdminiaraaiP. ''

Aav. 27

L'administration est confiée au Conseil adminislratif,
composé de sept membres, choisis. en dehors ou dans le
sein du Conseil de bourgeoisie. .

Les membres de ce Conseil sont nommés pour quatre
ans, et immédiatement rééligibles.

Ils devront demeurer en fonctions jusqu'à l'installation
de l'administration qui leur succédera.

Aav. 28

Il scia pourvu au remplacement de tout membre dit

Conseil de bourgeoisie qui serait nommé membre du Conseil
administratif. -

Aav. 29.

Les membres du Conseil administratif auront voix déli-
bérative dans le Conseil de bourgeoisie.



Lorsqu il s agira du coutrole de leut' gestioii, ils u auvoul

que voix consultative.
/

An. 50.

Le Conseil adiiiinistratif est coinposé :
l' D'un Directeur de police, chargé-, de tout, ce qui a

trait à la police cominunale, de la police dcs denrées, de

celle des foires et marchés, du bureau des habitations et

de la police des incendies ;
d' D'un Directeur des finances ;
5" D'un Directeuv. de l'instruction publique ;

O

4" D'uu Directeur de la Maison des Orphelins ;.
è" D'un Directcuv des travaux publics ;
D' D'un Directcuv dc la Chambre de charité;

7" D"uu Secrétaiie.

Le Président est choisi pavmi les Direcicuvs.

Lcs objets qui ne rentrent pas daus l'une ù« ces Divec-

iions spéciales, sont, ou de la conipétence du Président,

ou réparlis par le Conseil administiaiif culte ses nieuibres.

An 54

Le îouseil adininistvatif; tout en se, conloi'maut au Rè-

glement pour les préts, ne pouira opercv de placemeuts

excedaut 40,000 fraucs fedévaux, saus l'aulorisatiou du

Conseil de bourgeoisie.

An. 52

La présence de ciuq inmnbves csl nécessaire pouv la va.

liùité des délibérations du Conseil.



Les membres du Conseil administratif, les fonctionnaires
et, en&ployés dc lá Bourgeoisie sont responsables de leur
gestion ; ceux d'entre eux qui sout déte6teuvs de fonds,

'doivent fournir caution.
I

%es essenablées générales de bourgeeisie.

Aav. 54.
/

Tous les deux ans, le premier samedi, du mois de mai,
il y aura une assemblée générale des bourgeois; ils se réu-
niront à Neuchâtel. Cette assemblée sera présidée i&ar le
Président du Conseil vepvésentaîif ou de la Bourgeoisie.

Le Conseil de bourgeoisie vend compte de sa gestion à
l'assemblée. A cet effet, , un rapport, imprimé et, distribué'
au u&oins quinze jours avant la réunion; fait connaître aux
bourgeois le résumé des recettes et des dépenses, l'état des
biens de la Bourgeoisie, lcs informe dcs actes de l'admi-
nistration', alï)si que de tout ce qui peut coucerner les iu-

térèîs de lw covporation,

AaT. 5()

Toute pvoposition nouvelle, siguée par son auteuv et ap-
puyée pav un nouibve de voix sufhsaut, peut, apvis l'ordre
ùu jouv épuisé, ètvc pvisc en considération ct ètre discutée ;
I asselubléc polit en renvoyer la décision, soit au Couseil
vcpvéseutalil de bourgeoisie, soit à uw rapport- de celui-ci
'.,"-"s l asscmbléc générale suivante.



Le droit, de, recevoir de nouveaux bourgeois appartienl,

uniquement à l'assemblée générale de bourgeoisie.

Cette réception aura liett aux conditions ordinaires sur

la présentation et par l'intermédiaire du Conseil de, bour-

geoisie.

Aav. 58.

Chaque bourgeois présent à l'assemblée, prévue art. watt,

recevra une indemnité de deux francs, s'il réside dans le

district de Neuchàtel ; de cinq francs, s'il réside dans les

districts de St-Biaise, Boudry et Ual-de-Rus; de dix francs,

s'il réside dans les- districts de Couvet, Chaux-de-Fonds et

Locle.

An. a9

La révision du présent Règlement pourra avoir lieu,
'

dès

qu'elle aura été demandée par la majorité absolue des

bourgeois aptes à voter

Neuchàtel, le 8 avril $8%.

ku nom du Conseil- de Bourgeoisie:

I e préviuent,

C. UAUCilER.

Le Secrétaire,

Eug. F~vau,



I

Le Conseil sanctionne le présent règlement pour étre

maintenu et observé tant et aussi longtemps qu'il n'y sera

pas vu d'inconvénients et sous les réserves spéciales sui-

vantes :
l' Le Règlement rappelé au deuxième alinéa de l'art.

$0 sèra soumis èn temps opportun à la sanction du Conseil

d'Etat ;

d'Les Eplatures, omises dans le tableau des Districts,

art. 20, seront réunies au District de la Chaux-de-Fonds.

l' L'art, . 54 ne pourra, ni porter atteinte aux droits ré-

ser vés par l'art. 45 de la Loi communale, ui les restreindre

en aucune manièr e.

4' Les mots, appuyée par un nombre de voix suf/isant,

seront retranchés de l'ar t 5ô, comme contraires à l'ar l. k 2
de la Loi communale.

'



b' Les dispositions potestatives de l'art 30 ne seront

point envisagées comme rcst« ictives du droit d'initiativc

qui appartient à tont bourgeois. Toute proposition devr;l

être communiquée à l'assemblée avant, que celle-ci puisse

plendre aucune décision à son égard, et toute proposition

relative à un objet à l'ordre du jour devra être lue à l'as-.

semblée avec l'objet auquel elle se rattache.

Nenchàtel, le 5 Juin t852.

'Au nom du Conseil d'Etat :
ae Conseiller, tsecrétsire d'Kiat,

Diccctcur dc la îhauccllccic,

. Simh HUlIIBERT.



PRÉSENTÉ PAR

LE COXSKEL BE SAURGKOESIK

k L'ASElSSLEE 6EEKRklLE

DES

BOURGEOIS DE NEUCHATEL.

du k" 3fai $852.
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RRPFSET
eksci~ci rAa n eve~& m wwcw~s~r

A L'ASSEiHSLÉE'GÉNÉRALE IlES IIOI1R4EOIS M hlEI1LHkTEL

du 4" Mai $85".2.

Messieurs et chers Combourgeois!
Pour se conformér aux prescriptions du réglement adopté

par l'assemblée générale des bourgeois de Neuchàtel, le k5 mai
4848, le Conseil de Bourgeoisie vient vous soumettre la relation
des actes de son administration, ainsi que celle des actes du
Conseil administratif, pendant les deux années qui se sont écou-
lées depuis la devnière assemblée des bourgeois en mai 48b0.

Le rapport qui vous fut présenté à cette époque était scindé'
en deux parties, l'une concernait spécialement la situation finan-
çière de la bouvgeoisie et l'autre contenait les questions générales
et les divers rappor ts des Directions dont se compose le Conseil
administratif.

Nous suivrons la mémé marche qu'alors; la Direction des
finances présentera un rappot t spécial et nous nous occuperons
plus particulièrensent dans celui-ci des autves questions de l'ad-
ministration

Les relations de la Bouvgeoisie avec l'Etat ont été moins nom-
breuses qu'elles ne l'avaient été de $848 à $850; les principalesd'entre elles sont celles qui concernent les fonds secvets de charité,
les biens d'Eglise, et l'établissement du télégvaphe électvique.

Nous nous occuperons d'abord des fonds secvets de charité.
Le rapport, de $850 a déjà traité cette question, mais comme
elle n'est pas encove terminée nous croyotts utile d'y reveniv et
de mentionner le'point où elle est maintenant arrivée.



L'ancienne chambre de charité de Neuchâtel avait, a teneur

de ses réglements de $805 et $855 un comité spécial pour les

charités s~ecrètes, sans cependant qu'elle eut, dans l'ovigine des

fonds distinc&s pour cette espèce de chavi&é en parvticuliev, à la

quelle elle pou& voyait par des allocationssuccessiveset »ariables

qu'elle remettait à ce comité. iM &is e » $859, M. Denys de Rouge-

mont lui légua un capital de 48,000 ivancs, dont les revenus de

vmient être aiicctés par elie à la chavité cachée être&nis à cet eifet

au comité secvet.
Autorisée pav avrêt, du Conseil Général en date du 9 septem-

bre de la même année, elle accepta ce don, revut les fonds et

ouvrit dans ses livres un compte au comité en le créditant des

intérêts de ce fonds au 0 %.
Les choses établies sur ce pied, ce capital fut successivement

augmenté pav de nouveaux dons, et il s'élevait au 5 juillet 4848

à á2, 4b0 francs 55 cent.
A cette époque, quoique la nouvelle administration de la

Bourgeoisie eût déjà pleinement succédé à l'ancienne confovmé-

ment au réglement du 45 mai $8á8, cependant l'ancienne cham-

bre de chavité subsistait encore, cherchant à se maintenir vis-à-

vis de l'administvation nouveBe dans une certaine indépendance

qu'elle prétendait avoir euc vis-à-vis de l'ancienne, mais sa po-

sition n'était que précaire, des pourparlevs étaient engagés pour

la régulariser et la mettre en harmonie avec le nouveau ré-

glement de la Bouvgeoisie, et le di& ecteuv nouvellement élu in-

sistait", surtout pour prendre part à ses travaux.

C'est dans ce mon&cnt d'existence provisoire que, sans aucune

autorisation supévieure quelconque, soit de la Bour geoisie, soit

de l'Etat, , elle s'est dessaisie du fonds de 02,450 ivancs, H cent.

en faveur du comité secret.
B est même remarquable de voir dans les vegistres de la cham-

bre de charité à la date du k5 juin 4848, deux décisions prises

simultanément, l'une de suspendre la vépo »se a faire à la de-

mande du Divecteuv de prendve part aux travaux, et l'autve, la

nomination d'uue co&nmission avec plein pouvoir d'exécuter la

remise des fonds au Comité secret, sans n&ême en réféver plus

tard.
L'adn&inistration nouvelle, n'eut, à cette époque, , aucune con-

naissance de ce fait.



Cependant les pourpavlers pour régulaviser la position de la
chainbve sous la Direction de l'arlministration, se conlinuaientet,
arvivèvent a une solution pacifique, accel&tée le 22 août par le
Conseil de Bouvgeoisie ; mais ce ne fut que le.k ô septembre sui-
vant, après que le réglement, de la nouvelle chambre dè charité'
eut cté élaboré, que l'ancienne remit contre décharge à l'admi-'
nistration actuelle ses livres. et papievs divers, ses valeurs, titres'
et créançes, dans le.uombre desquels ne figurait, point, cela va
sans dire, le capital remis quatre mois auparavant au Comité
secret qui avait fait dès lors sa vetraile, sans mot dire, ernpor-
tánt, avec lui ses ô2, 450 francs 55 cent.

Ce n'est que plus tard et au moyen des livres et des papiers
qui venaieiit 'de lui être remis que l'admiuistration arriva à con-
naître cette affaire. Voici comment. :

Le Direcleuv de la Maison des Orphelins, chargé provisoive-
ment de la Direction de la cliambve de charité, s'occupant d'un
travail sur l'état financier de celle-ci et appelé pour cela à revoir
ses livres et ses écritures, arriva, sans. s'en douter, à la sortie
du capilal susdit de ô2, 450 francs, 55 cent. , sortie povlée en
deux mots au journal et au compte du comité secret.

Il en fit inimédialement son rappor t au conseil de Bourgeoisie.
qui nomma dans sa séauce du 27.juin 5849 une commission
pour examiner cette aAaive.

Le rapport de celle-ci présenté le 4 mars $850, confirmait en.
plein celui du Directeur de la Maison des Ovphelins et proposait,
par ses conclusions, au Conseil de Bourgeoisie, de faire les dé-
marches nécessaires pour placer le capital et la gestion de ces
fonds entre les nsains de la Chambre .de charité et pour conti--
nuer à en tenir les revenns à la disposition d'un comité des cha-
rités secrètes. La minorité de la coniniission fit aussi son rap-
port qui concluait au contraire à ce que cette affaire ful, laissée
dans le statu-quo.

Dès lors, le Conseil de Bouvgeoisie adoptant les conclusions
de la niajorilé de sa commission, chargea le Conseil administra-
tif, pav arrêle du 5 mars $850, de pouvsuivve celte aAaire, en
faisant toulefois des :tentatives pouv la régler à l'amiable.

Ces tentatives n'ayant pas réussi, le, Conseil administratifs'est
adressé par requête au Conseil d'Etat le 5 septembve 385I, el, il
lui a soiiniis cette question en Ic priant. de la décider.



Le Conseil d'Etat a rendu, en date du f9 mavs pas~é l'arrêté

suivanl :
« Considérant d'une part, qu'il s'agirait dans l'espèce d'une

s contestàtion entre la Bourgeoisie de Neuchatel et des person-

» nes qui, n'appartenant plus à son administration, ne sauraient.

» êtie soumises à la juridiction du Conseil d'Etat.
» Quc d'autve part, dans l'état oùse trouve aujourd'hui'celte

» aAaive, elle soulève des questions dont l'appréciation est ré-
» servée aux tribunaux ou tout au moins dont le Conseil d'Etat

» ne pourvait se saisir tant que les Tribunaux n'auvont pas dé-

» claré préalablement leuv incompétence.
» Entendu la Direclion de l'In(érieur et délibéré! »

Le Conseil arrête :
« 4' Que la contestation, telle qu'elle se présente par la re-

» quête de la Bourgeoisie, n'esl, point de sa compétence; .

» 2' Qu'il renvoie les iequéranls à poursuivre leurs droits

» devant les autorités judiciaives compétentes!
» 3' Qu'il icsevve d'ailleurs au pouvoir exécutif les droits de

» compétence qui lui appartiennent à teneur de la constitution

» et des lois' en matière comiuunale pour les èxercer d'office,

» cas échéant où il jngerait à propos d'intervenir. »

Ensuite de cet avrêl. , le Conseil Administratif a renvoyé toutes

les pièces concernant cette affaire à l'avocat, qui en avait été

chargé et il attendr;i son avis pour poursuivre devanl, les auto-

rités~judiciaires les membres de l'ancienne Chambre de charité

qui ont disposé, sans en avoir le droit, du capital iodiqué plus

haut, de 62,hbO francs, b5 cent.

Une question tvès importaote et qui est maintenant l'objet de

conférences avec le' gouveinement est celle dcs biens d'Eglise;
il s'agit de savoir sur quelles bases on traitera ponr fixev la

somme que la Bourgeoisie devra payev à l'Elat pour l'entretien

de ses pasteurs.

Le Conseil de Bourgeoisie a nommé une commission pour exa-

minev un mémoire lait par M. le Divecteuv de l'Instruction ; nons

croyons devoir reproduire le vapport de cette commission tel

qu'il a élé adopté par le Conseil qui l'avait nommée, parce qu'il

nous semble résurnei toute la qnestion.



« La commission nommée par le Conseil de Bourgeoisie pour
» faire l'examen du mémoire, présenté par M. le Directeur de
» l'instruction, sui la remise des fonds d'église. à l'Etat, et pouv
» appréciev les conclusions proposées pav le conseil administra-
» tif, a procédé dans son travail en faisant les opêvations sui-
» vantes:

» Elle s'est. assurée que, malgré de légèves modifications in-
» troduitcs par la pvatique, la piemiève base à adoptevpour cette
» remise éîait le tvaité fait aveç Jeanne dc Hochberg pour la
» pai lie de cet acte relative à l'entretien du culte.

'

» Cette base n'a même été modifiée essentiellement que pav .
» l'acte de $8&, passé entre la ville de Ncuchàtel et îe.gonver-
» nement; par cet acte, laredevancedecinq muidsethuitémines
» dc fr'ornent, payables aux pasteuvs d'Engollon et de Valangin,
» a été rachetée par une contre-valeur cn dîmes cédées pai la
» ville à l'Etat.

» f,a commission a recherché ensuite, dans un esprit de jus-
» tice et de loyautc conforme aux instructions qu'. elle a reçues
» du Conseil, tluel était le taux auquel ces redevances devaient
» être rachetées.

» Ti ois bases se présentaient à son appréciatiori,
» l' Le prix auquel la Bourgeoisie payait encore en deniers,

» MM. Ics pasteurs, en $ 847 ; à savoir : sur le pied de 22 batz
» l'émine de froment, de 7 3/2 batz l'avoine et de ô kreutzers
» le pot de vin.

» 2' l.e prix fixé dans la loi sur le rachat des redevances
» féodales, soit 20 batz pour le froment, 7 batz pour l'avoine
» et 30 creulzers pouv le pot de vin.

» ;&' Le prix auquel la Bouvgeoisie a elle même cédé, par
» convention avec l'Etat, ses dîmes du Val de Ruz et de
» St.-B!aise, à savoir le froment à 24 batz, l'avoine à 7 liatz
» et le vin à $0 creutzers ; le tout au- rabais de 2b p. 0l0.

» La première alternative est fondée sur uii état de fait, qui
» ne présente pas une base sufîisamment solide. Elle résulte
» d'une convention. '

eü quelque sovte personnelle et variable
» pár sà nature faite entre le Conseil de vîîîe et les' pasteurs : '
»-on calculait tous les 42 ans la moyenne des prix de 24 ans
» ën avriki e pour les' céréales, et on an êlait ainsi un pvix pouv
» une nouvelle période de douze années.



» Quantau, prix de ô creutzers pour le pot de vin il avait

» eté réglo, il est vrai, une fois pour'toutes par une convention
»' faite avec les pasteurs, le kô mai k70$ ; mais comme la sanc-

& tion du pouvoir souverain ne parait pas être intervenue dans

i& cette transaction, la commission a cru devoir renoncer à la

» prétention qit'on pourrait élever pour ne proposer au conseil

» d'Etat, que des conditions inattaquables.
» La loi sur le rachat des redevances féodales est el'e ap-

» plicable à l'espèce & Si ces prestations en nature n'élaienl pas

» directement des dîmes et des cens, elles en étaient en quelque

)P sorte l'équivalent ou la contre-valeur : c'étaient donc des

» charges assises et fondécs sur des redevances féodales ; en

» sorte qu'à ce titre, la Bourgeoisieserait en droitde réclamer le

» bénéfice rle la loi.
» Mais la commission considérant que les dîmes dont la

» jouissance compensait les charges qu'il s'agit de racheter,
» ont été remises à l'Etat, à des conditions déterminées, n'a pas

» pensé que cesconditions dussent être chan ées dans la contre-

» opération dont il s'agit maintenant. A proprement parler, ce que

» nous avons à rendre, ce sont, les dîmes que uousavions reçues

» pour pour voir à l'entretien du culte: quelle que soit la quotité de

» ces dîmes dans l'ac!e de Jeanne de Hochberg, ellessontcom-

» prises dans cellesque nous avons cédées à l'Etat ;ensorte qu'en

». adoptant pour la remise des Biens d'Egîise les conditions

» auxquelles nous avons cédé les dîmes, nous les rendons dans l'é-

» tat où l'obligation du racîtat et la convention faite avec le gouver-

», nementlesa mises. Telles sont tes raisons qui ont décidé la com-

» ntission à adopter la -5 'alternative. comme seule rigoureu-

» sement juste et rationnelle.
. » Quant aux fondations que la Ville a reçues pour l'institu-

» tion d'un troisième pastéur, la commission vous proposera

» de prendre pour base le livre où ces donations sont inscrites,
'

» quoique la Caisse de l'époque ne justifie pas tous ces verse-

» rnens: il paraît que l'on n'enregistrait dans ce dernier livre

» que les paiemens faits en écus, et qn'une partie de ces paie-

»'; mens se sont opérés par des cessions. de titres, c'est du. moins

»'ce que la commission a constaté pour quelques uns d'entre

» eux, sans avoir pu toutefois arriver à une vérification com-

» plète.



» I~ commission a ensuite vérifié la partie du Mémoire rela-» tive aux versemens faits par la Chambre économique, et à la» fondation pour le ministre du Vendredi.
» La prébende dc la Cure de Sertières se composait. :)) 3 D'uné allocation de l'Etat de L. 75.» l' De la dîme de Chanson, dont le produit moyen était de)) L. 690.
» 5" du produit d'un rachat dc cens, ascendant en Capital à:, L. 3525.
» 4' du produit de 27 ouvriers de vigne dont k9 ont eté» vendus pour un Capital de L. 4579 » k7.
» 5' d'une .allocation annuelle sut la succession Purry, de)) L $92 )) k2.
» A. part cette dernière rubrique, les valeurs ci-dessus à la» charge de la Bourgeoisie (2, 5. 4) proviennent. d'un achat,» fait par les quatre AJinistraux, en kôt7, des droits de la col-» iature exercée parla villedeBienne sur la Cure deSerrières la» ville deNeuchâtel acheta ainsi pour unesommede b68Couron-. »- nesà25batz chacune, ledroitdenommer le titulairedeceposte,» avec l'acquisition des propriétés qui dépendaient de cette cure.» En résumé la commission a l'honneur de présenter au con-» seil de Bourgeoisie les conclusions suivantes :» l' Quant à la convention faite avec Jeanne de Hochberg,» modifiée par l'acte de $852, de s'en référer aux prix fixés» dans la couvention faite. avec l'Etat pour la cession de nos)) dîmes�; savoir : le froment à 24batz l'émine, l'avoine à 7batz» et le vin à 40 creuzers le pot. , avec diminution de 25 %.» l' Quant aux versemens faits par la Chambre économique» et aux sommes données par des particuliers pour être affec-)) tées à l'institution d'un troisième pasteur, d'un ministre du». Vendredi et. d'un Diacre, la Bourgeoisie est disposée à re-» mettre tous ces capitaux à l'état, à la condition que le revenu» des'fondations de ceC postes, continuera à leur être affecté et» constituera le seul salaire garanti par l'Etat aux titulaires de» ces postes.

» l' De ne pas remettre à l'État les somn&es formant l'aug-» ment, non plds que celles provenant. de la succession Purry,» qui n'ont rien de commun avec lcs fonds d'Eglise proprement» dits.



» 4o Quant à la cure de Serrières, lè Conseil de Bourgeoisie

» donne pour instructions au Conseil Adininistvàtif les deux

» alternatives suivantes :
» a) de conserver l'état de fait en versant chaque anriée,

» entre les mains du gouvernement les revenus afiectés à cette

» prébende, à l'exception des L. 492 » k2 qui provenaient de

» la succession Pnrry.
» ô) d'abandonner à l'État qui continuera à salarier le

» pasteuv de Sevrières, le Capital du rachat de la dîme de

» Chanson, en le radiant de la cession dè dîmes faite pav la

» convention passée en 4S50, et les huit ouvriers de vigne qui'

» subsistent en nature : la Bourgeoisie restevait eri possession

» du Capital de L. 4, V&79 » k7 provenant de la vente de k9'

» ouvriers de vîgne, de celui de L. $ 525 provenant d'un vachat

» de cens fonciers, pour l'indemniser: l'du prix d'achat primi-'

» tif; 2' de l'entvetien du Cimetière, du Temple et de la maison

» de Cure. dont elle demeuvevait pvopriélaire. »

Nous espérons que celte question impor tante pourra se ter- '

miner bientôt à la satisfaction des deux parties qu'elle concerne

et qu'aucune dilficulté ne s'élèveva à son égard entre l'ktatet

la Bourgeoisie.
La Confédération ayant décidé l'établissement de télégraphes'

électriques, s'est advessée pav l'intermédiaire du Conseil d'Etat

aux diAéventes localités qui avaient intérêt à cet établissement'

et dans lesquels des bureaux de correspondance devaient être

institués, pour les ennuager à acceplev à cet i!Aet Ies conditions

qui leur étaient oAer tes ; la Bouvgeoisie a conclu avec le Gou-

vernement la Convention suivante :
» l' La Bourgeoisie de Neuchàtel, en vue de faciliter à la

» populalion l'établissemenl, d'un bureau de covvespondance

» télégraphique dans la Ville, consent à fournir gratuitement

» à la Confédévation un local convenable pour l'établissement

» du dit bureau.
» 2' La Bourgeoisie s'engage enoutre à verser annuellement

» et pendant dix ans la somme de fv. 250 à la Direction des

» finances du Canton de Neuchàtel, pour subvenir à une partie

» des frais du dit bureau.
» 5' Enlin, la Bourgeoisie consent à facilitèvàlaConfédé-

» ration l'établissement de la ligne télégraphique sur son ter-



~ ritoire, , aux frais de la Confédération, par la cession gratuite» de l'usage des terrains nécessaires à l'établissement des îils» conducteurs sur ou sous terre et moyennant que l'état des» lieux soit rétabli et que la construction de la ligne télégra-» phique soit faite de manière à ne porter aucun. préjudice à» la circulation. »

Cette convention arrêtée le 47 février passé entre les déle.gués du Conseil Administratif etceux du Gouvernement, a étéacceptée par le Conseil Administratifdans sa séance du $9 féviieret ratifiée quelques jours plus tard par le Conseil de Bourgeoisie.Telles sont, Messieurs et chers Combourgeois, les principalesrelations que pendant les deux années qui viennent de s'écouler
, vos Conseils ont soutenues avec le Conseil d'Etat.

Au. surplus ces ielations ont toujours été amicales et la bonneharmonie a toujours règné entre les autorités de la républiqueet celles de la Bourgeoisie.
Nous espérons qu'il en sera de même à l'avenir et nous avonsla ferme conviction que le but qu'elles se-proposeront toujourssera le triomphe de la république et l'aflermissement de nos nou-velles institutions.
Parmi le.grand nombre de questions dont vos Conseils se sontoccupés depuis la dernière assemblée générale de $850, nousvous en signalerons quelques-unes, qui nous paraissent devoirvous intéresser ".

La commission des incendies, d'accord avec vos conseils, acomplété ses moyens d'action en cas de sinistres, par l'achatd'une pompe aspirante et foulante, sortie des atelieis de M.Humbert, mécanicien à Morteau.
Des dépenses considérables ont 'été faites dans l'intérêt, de lasécurité publique et, nous pouvons dire, avec raison, que notrematériel est en aussi bon état que l'on peut le désirer.
Outre la compagnie de pompiers destinés au service de lapompe dite Campagnarde, nous en avons une seconde pour leservice de la banlieue, qui se distingue aussi'par son zèle et parson activité.
Un réglement pour la commission des incendies a été élaboré,il institue à côté du président de la commission qui doit êtremembre du t.onseil Administratif, un capitaine actif, chargé du

commandementsupérieur en cas de sinistre et de la surveillance



de toutle matériel des pompes; nous espérons que ce règlement

produira de bons résultats.

Le Conseil administratif a aussi élabové un règlement pour

les'abattoirs et la vente de la viande dans la ville et banlieue.

B était urgent de vemédier aux abus qui se èommettaient depuis

la mise en vigueuv de la nouvelle loi sanctionnée par le Conseil

fédéral ; pou~r y parvenir nous avons dû abaisser le taux d'abat-

tage afin que les bouchers n'eussent plus aucun intévèt à abattre

leuv bétail hors des abattoirs dc Servières.

Ce réglement, adopté pav le Conseil de Bourgeoisie etsanrtion-

né par le Conseil d'Etat, est entré en vigueur depuis le kN Mars

passé.
Les dilIicultés qui s'étaient élevées. relativement au rachat de

la diine de la Mairie, dlrne qui était dûe par les non-bouvgeois

ont été applanies pav le désistement des personnes qui 's'oppo-

saient à son rachat.
Depuis longtenips on sentait le besoin d'avoir. à Neuchâtel un

bateau de sauvetage qui put être aussi utilisé pour le transport

de la campagnarde~ en cas d'incendie, de l'autre côté'du lac ;.

ce bateau, commandé à un constvucteur distingué est maintenant

en ouvrage et, pourra ètve lancé dans quelques~semaines.

Une décision du Grand-Conseil avait fixé à dix ans le temps

pendant lequel les bouchers devaient encore payev la redevance

des langues. Ils avaient pendant, assez lorigtemps r'etusé de se

sou met t ve à cet te décision, niais aujourd'hui nous pouvons vous

annoncev que tous ont consenti et sont prêts à payer l'arrièré

et qu'ainsi cette question est terminée.

Jusqu'à présent, la police de la Ville avait laissé beaucoup à

désivev pav suite de l'indécision où l'on était suv ses attributions;

poiiv vcinédiev à cet éiat de choses, nous avons élaboré et voté

uu règlement i »stituant un chef de police avec un traitement

de fv. $500; nous espérions qn'en faisant un sacrifice aussi con-

sidérable on trouvevait quelqu'un de capable pouv remplir une

place aussi importante.
Le règlement dont nous venons de vous entretenir avait été

vote le 9 mars passe par le Conseil de Bouvgeoisie, mais ce

Conseil dans sa séance du 7 avril cst vevenu en partie suv sa

pvécédente votation, en ce sens, que tout eu maintenant les dis-

positions dn règlement en ce qui conccvne les attributions de la



Police, il a voulu que'le poste de chéf de police qui est très irn-
portant, fut rempli par l'un des membres du Conseil Admini-stratif; c'est pouv atteindre ce but qu'il a ajouté aux cinq direc-tions indiquées pav l'article 50 du pvojet de réglement consfitntif,
qui traite de'lacomposition du Conseil Adntinistratif, urre sixièmedirection, celle de la Police.

Cette décision qui a été prise pav la grande majorité du con-seil, aura pour résultat de laisser la police sous l'îrtfluence im-médiate de l'administvation et permettra de réaliser une écono-mie de 4, 500 f. , pour le tvaitement du chef de police.Le conseil de bourgeoisie a voté une somme de 2,400 f. pourla fovmationd'un corpsdecadets; depuis quelqués mois, ce, corpsestcorrstitrréet noùs nepouvorrsjusqir à pvésentquenorts applaudirdes résultats obtenus. Cesera un encouragerneut pour lesjeunes
gens de notre collége, en mémé temps qu'un exercice salutaire àleur santé.

Une association des communes bernoises, 'riveraines duGrand-Marais, s'étant réunie à Kalnach et divevses communesde notre canton qui orrt aussi des droits sur le marais s'étant
jointes à cette association, la bourgeoisie de Neuclrâtel a suivileur exemple, mais à une condition expresse, c'esi que le do-maine du Bondet qui est une pvopriétc particulière de la bour-geoisie, ne pourrait jamais lui ètre compté en déduction de lapavt qui lui reviendrait, si le partage du marais se faisait unjour entre les communes .intéressées.

Cette réserve a été tvanscvitesur la pièce par laquelle la bour-geoisie a adhéré à l'association et à laquelle a élé apposée la si-
gnature du président du conseil administratif.

Vos conseils, MM. et chers cornbourgeois, ont recherché avecsollicitude' qüelles seraient les modifications, après une expé-'rience de quatre années, qu'il était nécessaire d'apporter auré-
glement constitutif de la bourgeorsie.

Ces modificatiorrs portent sur le mode de voter dans les as-semblées générales des bouvgeois, sur la constitution du conseil
admirristratif et la réduction ùu nombre de ses membres, surles élections des membres du conseil de bourgeoisie et sur lapublicité des séances du devnier conseil.

Nous avons tous lieu de cvoirè que le conseil d'Etat sanction-nera ce projet de règlement, dans le cas où il serait voté par l'as-



seirib!ée .eoerale; rious ri'éprouvons qu'un regret, c'est que

tous les bûuvgeois ri'aient pas assisté'a sa discussion et n'aieot

pas entendu les motifs qui ont engagé le conseil de bourgeoisie

à le leur proposer.
Au reste, ce projet de réglemeot sera aimexé au présent

rappor t, afin que chaque bourgeois ait le temps de l'examiner
avant l'assemblée générale du l" mai prochain.

Dans une de ses dernières séances, le conseil de bourgeoisie
a reçu de la part de la société neuchàteloise des officiers~la de-
mande de contribuer aux fvais qu'entraînera la réunion. des of-
ficiers suisses à Neuchâtel, au mois de juin prochain, et. il a pen-
sé, que cette fête nationale étant la première de ce genre qui sera
célébvée chez nous depuis l'avènement de la république, il était
convenable de.se montr er large dans une pareille. occasion et que
nous devions prouver à nos coofédérés combien nous serons heu-
reux de les recevoir au milieu de nous ; aussi a-t-il voté une
somme de deux mille francs qui sera remise au comité chargé de
l'organisation de la fête.

Voilà, Messieurs et chevs combourgois, quelles sont en dehors
des rapports des diverses dir ections, les priücipales questions que
nous avons cru devoiv vous soumettve et sur lesquelles nous
avons pensé qu'il était utile d'attirer votre attention.

Nous avons maintenant l'honneur de mettre sous vos yeux
les rapports de chacune des directioris du conseil administratif,
tels que ces rapports nous ont' été'remis par les divers direc-
teurs.

BIMCTIWI BR Lk llIAISMi MS ORNELlltjS.

Ainsi que le mentioonait notre devnier rapport de $850, ,pour
admiriistrer la maison des Orphe!ins et'pouv élaborer un projet
de nouveau réglemeot constitutif qui fùt en harmonie avec les
institutions nouvelles de la bourgeoisie, une direction provisoire
avait eté ooinmée. Ce projet de règlement apvès examen et mo-
dification, a été dès lors arrêté et adopté par le conseil de bouv-
geoisie dans sa séance du. k7 septembre 48b0.

Béglement constitirtif de la maisoii dés 0&phelins de Neirchâ tel :
Le çooseil de la bourgeoisie de Neuchàtel ; considérant les

changements apportés aux institutions de la bourgeoisie, etvou-



lant mettre l'organisatiou de la maison des Orphelins en harnio-nie avec ces institutions, tout en tenant compte des volontés desfondateurs de cet établissement, arrête :
Aav. k".

La direction de la maison des Orphelins est composée d'un-président, membre, , du conseil administratif, et de douze asses-seurs, tous bourgeois de Neuchàtel, savoir :
Deux pasteurs ou ministres du St.-Evangile,Six membres des conseils de la Bourgeoisie,
Quatre bourgeois de Neuchâtel pris en dehors des conseils.

Aar. 9.
Les mèmbres assesseurs de la direction sont nommés par leconseil administratif ; cette nomination est ratifiée par le conseilde bourgeoisie.

.- Aar. 5.
A chaque renouvellement périodique des çonseils delà Bour-geoisie, il est procédé à une nouvelle nomination de la directionde la maison des Oiphelins ; les membrès sortants sont rééligi-bles.

Aav. 4'.
La direction de la maison des Orphelins élaborera son budget ;elle le soumettra à la ratification des conseils de la Bourgeoisie'

au commencement de chaque exercice financier.

An'. 5.
Chaque année la direction rendra compte de sa gestion auxconseils de la Bourgeoisie.

Aar. 6.
Le conseil administratif est juge des conflits qui pour raient s'é-lever entre le directeur comme agent responsable et la directionqu'il préside, sauf recoui s au conseil de Bourgeoisie.

Aai. 7.
A teiieur des intentions des pieux fondateurs de l'établisse-ment, ainsi que de l'arrêt du conseil d'Etat du 45 juillet 4849,la fortune de la maison des Orphelins, continuera à ètre géréed'une manière distincte et séparée.



SANCTION.

Le règlement en sept articles transcrit d'autve part a été

adopté et sanctionné cejouv par le conseil de bouvgeoisie de Neu-

chàtel. A l'hbtel-de-ville de Neuchâtel, le k7 septembre $850.
Ce qu'atteste le secrétaire du coriseil.

(Signé) Phili ppin. .
'

(L. S.)
A teneur de ce règlement, la direction a été nommée et com-

posée définitivement comme suit :
M. Louis Verdan, président,

(Deux pasteurs ou ministres dhi Saint-Eyangile) :
MM. Dupasquier, pasteur,

'

Pettavel, ministre,

(Six ntembres des Conseils de la Bourgeoisie) :
Prince professeur,

'

L'-Ph. de Pierre,
Bachelin, notaire,

. Perrochet-lrlet,
Charles Petitpierre,
Jules Philippin,

(Quatre assesseurs Bourgeois) :
Elie-Edouard Petitpierre,
Samuel ïornachon. père, .

Frédéric Droze,
Charles-Louis Petitpierre,

Dès lors M. Philippin, membresortant a eté remplacé par M.

Eugèue Favre.
Il résulte des tableaux et rappoits de la direction, qu'au

moye~ des ressources de la nouvelle organisation et d'une éco-,

nomie bien entendue sans négliger le confortable, on a pusucces-

sivement venir au secours d'un plus grand nombre d'enfans que

pi écédemment. Le système d'économat substitué à celui d'ap-

pènsionnemènt et adopté depuis plus'de deux ans, sous forme

d'essai, continue à être pratiqué, bien naturellement à la satis-

faction des jeunes intéressés en cause, sans que jusqu'à ce jour il



Eu $849
à l'Etablissement, gar cons 2f

&) filles 20
en pension, garçons 4

)& filles
pour portiori de pensions ou

allocations, garçons
filles 8

en apprentissage, garçons 44
filles

a) Elèves

b) ))

)) ))

c) )&

3
9 6

25
2 3

d)

en soit résulté d'autve incouvéhient, que celui pour la directiond'une augmentation de sur veillance dans les détails.
Ainsi a l'appui de ce qui précède, la maisou des Orphelins a

eu à sa charge:

~850 &8W
20 20.
20 . 2f

6 7
3 5

Total áô 83 90
La fréquentation des écoles publiques de la Ville, par les

clèves de l'Erablissement, a produit chez le plus gvaud nombre
et sous bien des rapports, des résultats très satisfaisants ; le con-
tact avec d'autres jeunes gens aux écoles, les stimule pour le
progrès dans les études ; il réveille aussi eu eux l'amour proprebien placé, de la bonne conduite, de l'obéissance et de la pvo-
preté. Plusieursélèvesse sont entre autres distingués et au moyende promotions successives sont arrivés à suivve les auditoires
pour les garçons et l'école supérieure pour les filles.

Un corps de cadets, pour les jeunes gens qui- fréquentent lecollège, ayant été institué, la Direction a, sur la demande desélève~s de l'Etablissemeiit, autorisé ceux-ci à faire partie de ce'
corps. Outre la connaissance de cel exevcice qui a aussi son
avantage, il a ici, dans le cas particulier, celui de pouvoir'habiller
les élèves d'une nianière uniforme, sans que pouv cela ils soient
distirigués de leuvs camarades d'école. Ce qui aux yeux de laDirection laisserait à désir ev pour l'utilité et le but de l'Etablis-
seuicnt, c'est l'organisation d'un ou deux ateliers, où les jeunesélèves garçons pouvraient suivant leuvs goûts ct dispositions etsous la suvveillance demailves, s'exevccv au nianiement d'outils
divers et à acquérir ainsi des notions de métier manuel toujours
ritiles, quellequesoitdu veste la vocation à laquelle ilsseraient
intentionnés dc sc, vouer. Ce qui a empéché jusqu'à ce jour la

2



Direclion ùe prendve en considévatioo l'organisation susmen

lionnée, c'est la difïicultédecoordonner les heures quidevvaient

eti e destinées à cet exevcice avec celles des leçons au collège et

des préparations à la maison.
.Nous avons à nous félicitev que nos jeunes malheureux bour-

geois, puissent profiter d'uoe institution aussi. intévessante. que

celle de la maison des. Orphelins, où après 'y.être admis, ils sont

mis en position à l'égal d'eolans de famille dans l'aisance, de s'in-.

struire convenablement, pour ensui te se vouer suivantleurs goùts

et dispositions à des professions et vocalions honorables.

-D'est en. 3720 que celte institution de Charité, correclion ou

discipline, ainsi appelée à cette époque, a été fondée, d'abord

par Madame Chambvier née Jeanjaquet et autres particuliers et

ensuite et esseiiliellement pav les libéralilés de Monsieur Jaques

Lallemand, qui donna d'abord de son vivant :

Lo $7% L. 5000.
3725 )) 7000.
f726 )) 2000.

Lrt enfin par son testament, institua la maison deCharilé. cor-

iection ou discipline, son héritière universelle, ce qui luipvo-

cura en $755, la somme considérable dc L. k 8$,639,
Soit, total provenant de M. Lallemand L. 495,6o9. Dès

lors uo grand nombre de pevsonoes charitables ont successive-

meut fait des dons à l'établissement, parmi lesquels le plus con-

sidérable est celui fait réceminent en f860 pal feu Mousieur

François Cyprien Blancard.
Savoir : l' Une somme cn argent,

2' Un domaine situé au Cùty (Val-de-Ruz).

La Bourgeoisie continue aussi à lui allouer annuellement

2000 livres, ancienne monnaie, pris sur les revenus de la suc-

cession Pur vy, pensant ainsi suivre aux volontés du bienfaiteur

de la Bourgeoisie;
Un fait qu'il nous est pénible de porter à votre connaissance

Messieurs et Combourgeois, c'est la coinmunication que nous a

faite dernièrement le directeur de la Maison des Ovphelios au su-

jet, d'uucapital que l'établissement possède suv la banque, de

Prusse, ($0 actions de $000 Rixthalers chaque) et que pour le

renouvellement, de la série de coupons d'intérêts, la dernièrè
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étant épuisée, il l'a fait présenter a la Banque â Berlin ;, l'admi-
nistiation de la dite banque a;arrêtê d'ordre supérieur, faute delégitimation de porteurs, est-il dit, les dix actions, et a donné enparcontre un simple récépissé.

Nous devons croire que, sans avoir été mal informées sui l.'or-
ganisation de la Maison. des Orphelins, les autorités pi ussiennesn'en auraient pas agi de la sorte envers un établissement pieuxet, inolfeusif, qui est~administré d'une manière distincte et d'aprèsles volontés de ses fondateurs.

Enfin ce fait que nous nous abstenons de qualifier, a pour ré-sultat d'enlever à l'établissement les moyens d'élever et d'entr ete-nir cinq à six pauvies enfants.

NRECTIOA BR L'PiSTRKTIMI PQl, lglJR,
Nous passerons successivement en revue les divers établisse-ments d'instruction publique soutenus par la Bourgeoisie, enindiquant les changemens qui y ont été apportés depuis le der-nier rapport pr csenté à la générale Bourgeoisie de 4850.4' Chaumont.
Cette école essentiellement allensancle est une école peima-nente mixte; on y enseigne aussi la langue française; aucuuçhangement n'a été apporté dans son organisation.l' Serrières.
Il existe dans cette localité une école permauente mixte et uneécole du soir pendant l'hiver; de plus les jeunes filles reçoiventdepuis trois ans des leçons d'ouvrages.
Les bons résultats que ces leçons ont produits, ont engagéles Conseils à les coutinuer, tout, en se resei vant . d'en voter ladépense chaque année. Pendant l'hiver un sous-maltre aide lerégent dans ses fonctions.
3' Ecoles piimaires gratuites en ville.' Dans le but de donner plus de développement à l'instructiondes jeunes gens qui ne fréquentent plus les écoles dn jour, parcequ'ils sont en apprentissage, ou qu'ils sont occupés par leurspareus, il a élé institué en 3850 nne école du soir entièrementgratuite; l'enseignement comprend : : la lecture, l'orthographe,l'arithmétique et l'écriture. Cette école dont la bonne influenc



n'a pas besoin d'élve démontrée, a été fréquentée pendant l'hiver

de 4850 à l85$ pav 5k jeunes garçons.

Le nombre croissaul, des écolières de la classç gratuite infé-

rieure des jeunes filles, dont le chiAre s'est élevé à 98'en $8bk,

a nécessité la crcation d'une nouvelle école qui a été ouverle

depuis Ic commencement de novembre derniev, jusqu'aux exa-

mens du printemps. Lrn élé cetle inslituliou est superflue, à

cause du grand nombre d'enfaris que les parents .retirent de

l'école pendant cetle Saison.
Cette mesure est toute temporaire et n'a été prise que pour .

l'année qui vient de s'écoulev. Toutefois si les écoles de filles

maintenant au nombre de deux, continuent à etve fréqueutées,

comme elles l'ont été pendant ces deux dernières années, il seva

nécessaive d'élabliv défirilivement une lroisièrne école.

Il y aurait, sans doule uu moyen de conser ver seulement deux

écoles, c'est de n'y recevoir les enlans qu'à l'âge de 7 ans, àge

r&u l'inslvuction esl vendue obligatoire pav la loi scolaire. Votre

Conseil n'a pas jugé à propos de changer le règlement actuel qui

f!xe à ô ans, l'àge auquel on admet les enfaus dans les établis-

semens publics. On comprend en eAet, combien il importe, que

les enfans qui fréquentent ces écoles puisseut y entrer de bonne

heuve; au lieu d'élever l*â e il serait préférable de l'abaisser si

cela était possible, cav ces enfans appavtiennent. à la Classe peu

aisce et leurs pavens iie peuveut pas faire le sacrifice de les en-

voyer dans des écoles particulières.
I 'instruction que reçoivent les élèves des écoles gratuites, tant

garçons que filles, n'a reçu que peu, de développement; elle n'est

pas encore à la hauteur des prescriptions qu'impose la loi scolaire.

Des difficultés de plus d'un genve s'opposent pour le moment à

des amélioratiolls ll'ès désirables. Nous citer ous entre autres, le

inaiique de locaux, les fvais, la dilficullé d'oblenir des eufants

une fréquentation régulière, etenfin l'allenle d'uue convention

'ivec le Couverncinent qui, en déchargeant la Bourgeoisie de cer-

laines dépenses relatives à l'instruction publique, lui permette de

portev d'une manière plus spéciale sou atteulion sur ces établis-

sements.
4' Collège des filles.
Les deux nouvelles Classes décrétées en f849 ont permis

d'anéter d'une maniéré plus prccise lc Prograrn!ne des écoles



(2l )

de jeunes filles', et de graduev avec soin les divers enseignemeus.
La Commission d'Education s'est occupée de cet objet après
avoircntendu dansùiieconférence. Aln" lesInstitutvicesetMi)J. les
insiituteuvsattachésâ cesétablisscmens, Ainsi, pour le français, on
commence l'étudede, la grammaire, de l'oi thogvaphe ct de l'ana-
lyse dès'la 4"' Classe. Cet enseignement i,st ensuite gradué
jusqu'en I"' où les jeunes filles abordent toutes les diflicultés de
la langue, foiit des compositions et reçoivent des leçons sur le
style et les règles de la composition ; on leur donne aussi des
notions littéraires sur les principaux auteurs français.

L'enseignement de la géographie'n'avait rien de régulier ni
pour les ouvrages élémentaires remis entre les mains des élèves,
ni pouv les méthodes. On a adopté pouv cet obiet les ouvrages '

que l'on suit'au Gymnase ; ainsi, on comnicnce la petite topique
dans la IV' Classe, la Géographie politique (autographiée) dans
la III' Classe ; puis dans la II' Classe on fait usage de la topi-
que de iII. de Rougemont que l'on parcouvt en entier sauf l'Eu-
rope qui est fiiite en 1"avec la géogvaphie politique.

L'histoire de la Suisse est lue da~ns la III' Classe; les élémens
de l'histoire gvecque et romaine se donnent en II'. ; Ceux de
l'histoire moyenne et moderne en 1".L'arithmétique a été intvo-
duite dans la V' Classe ; toutes les parties de cette bvanche d'é-
tude sont successivement enseignées dans les classes supérieures.
En I"' cet enseignement se termine par des notions géométriques

. sur la forme des corps et les propriétés des figures.
L'allemand qu'on commençait pvécédemment en II' est en-

seigné dès la III' Classe.
Ces diverses études sont complétées pav des leçons d'ouvrages,

de chant, de dessin, et les éléments de la sphère et des sciences
naturelles et physiques.

: L'ancien Eiôtel-de-Ville ne suffisant plus poui contenir toutes
les élèves, nous avons dù pvendve des arrangeniens avec la Di-
rèction de la maison dcs Ovphelins pour placer dans le bâtiment

, qu'elle, possède, la classe supévieure tusqu'à l'époque où l'édifice
que l'on constvuit pouv le collége des jeuiics filles soit achevé. .

Cette der niève obsei vation nous conduit â vous parler du nou-
veau bâtiment actuellement en construction.

Dans notre précédeut rappoi t, nous' vous annonçions que nous
avions choisi l'emplacement des Bcrcles pour cette construction,



nous disions en mémé temps &fue les travaux d'exécution avaient
été suspendus parce qu'on devait préalablement fixer le tracé dc
la route de Valangin à son entrée en ville.

L'étude qui a été faite de ce tracé par M. l'ingénieur Mériau,
et le rapport, de M. l'architecte Delacvoix suv cet objet, nous ont
démontré qrre le local des Bercles devait ètre abrrndouné. Parmi
tons les emplacernens qui ont été étudiés, tels qne : les anciens
bîtirnens des classes, la maison des Orphelins, l'hopitul, le nras-
sifde rnuisons au novd du Gyrrrnase, les anciens bains, les cons-
tructions projet'cs sur l'ancien lit du Seyon près du màle, la
cour des Balances, etc; l'avis unanime de toutes les pevsonnes
do l'avt consultéesâ ce sujet, , a été de donnev la prétévence au lo-
cal des chantiers ou ancien cimetière que nous avons définitive-
ment adof&té.

Les plans de l'édifice n'ont été adoptés qu'ensuite de l'examen
qu'en a fuit une commission nommée spécialement pouv cet ob-
jet. Ils seront exposés au gymnase le jour de la générale Bour-
geoisie.

Deux vacances sont survenues dans le personnel des institu-
trices : la premiève pav la démission de l'institutrice'de la 11'
Classe et la seconde pav la mort de l'i »stitutrice de la I"Classe.

5' Collége des garçons, gymnase.
. La Vll' (;lasse du gvmnase où entrent les.enfans âgés de six
ans, se trouve dans les mèmes circonstances que les éçoles des
jeunes filles et que les écoles gvatuites correspondantes. Recevant
ùe nouveaux enfantsà toute époque, il arrive nécessaivemerrtque
vevs le milieu de l'année l'école devient très nombreuse.

Daus cet état de choses, il convient de donner â l'instituteuv
priucipal un aide, surtout pour les leçons qui exigent que le
maltre s'occupe de chaque élève en particuliév. C'e~st ce qui a
été fuit dans la VII Classe dès le mois de janvier dernier pouv
les leçons d'écr ituve. Nous annoncious 'dans le rapport de 4850
que la séparation des ordres frarrçais et latin, avait été opérée
dans les quatre classes supéi ieures du Collège. Une conséquence
de cette s'.paration a eté hr cvéation d'un nouveau poste qui a
pouv but, .de mettve les classes françaises de IV' et de Ill" sous
l'action d'un lromme qui soit pour ces classes l'instituteur prin-
cipal. On a ainsi vemediéâ l'inconvénient, résultant de ce que
les élèves ne recevaient qu'un petit nombre d'heuves de chaque
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maître spécial; ils échappaient, par là plus facilement à la sur-
veillance et les travàux doinestiques laissaient beàucoup à.dé-
sirer. Nous espérons que la"séparation des ordres qui est de-
venue aujourd'hui une nécessité, n'engagera pas les jeunes gens
à délaisser l'étude des langues ancieiines, si propre à déve-
lopper l:,intelligence'et à servir de base aux fortes études. Nous
nous bornons à faire cette observation dans. le but d'appeler
I-'attention::de. . nos. concitoyens sur cette question, le cadre de
ce rapport, ne permettanl, pas d'en faire ressortir-toute l'im-
por'tance. '

I.es exercices militaires ont été introduits cette année dans
le collége, . un corps de cadets a été créé et organisé.

Jusqu'ici ülü1. les instiLuteurs étaient réunis chaque trimestre
pour la distribution des ténioignages; il était, facile de s'aperce-
voir que des réunidns plus fréquentes pouvaient être très-utiles,
soit pour donner plus d'unité. à la marche des études, soit pour
favoriser l'acti »n des instituteurs dans la discipline qu'ils sont
appelés à exercer sur lesjeunes gens, soit, enfin, parce qu', elles
metteiit en rapport des personnes qui s'occupenl des mêmes
élèves, ce qui leur permet de mieux connaître les jeunes gens
et, de les apprécier.

Un règlement a été discuté, par ces Messieurs et adopté par
le Conseil adininistratif sur le préavis de la commission d'édu-
cation.

~ Dans cette occasion, üiIM. les instituteurs ont montré pour les
études. et' le bien de nos é!ablisseinents publics un dévoueriient
que náus nous plaisons à recorinaître et qui sera certainernent
apprécié par toutes les personnes qui s'intéressent au dévelop-
pement de l'éducation chez nous.

Le .personnel du corps enseignant du collége est resté le
même, excepté le poste de III' latine, que ül. Larsche a quitté
à la. suite. de sa nomination comme pasteur. de Couvet. .
. .Il n.'en est pas de même dans les auditoires ; trois. de MM. les

professeurs ne s'étant pas soumis à l'article de la loi scolaire
qui exige le serment constitutionnel'pour toutes les personnes
appelées. à un enseïgneinent public, nous avons dû pourvoir à ces
postes laissés vacants. Mais avanL-de riornmer de nouveaux'pro-
fesseurs, I organisation des chaires a été discutée et a subi quel-
ques modifications. C'est ainsi que l'histoire a été réunie à la
philosophie el, que le nombre des heures consacrées à ce der-
nier objet d'études a été augmenté. Les enseignements de la



chi&nie et de la physique ont. été, reniis à un seul professeur
co&nnle précéde&nment, .et la chaire d histoire i&aturelle a repris
toute l'étendue qu'elle avait lorsque M. Agassiz l'a quittée. De
cette manière on a comblé une partie des lacunes que nous
avions sigiialées dans le rapport'de $850..

La chaire d'allemand a changé 'de titulaire, son programme
est resté le même.

Avant la fondation de l'académie, le nombre des années d'é-
tudes dans les auditoires était de quatre. pendant l'existence de
l'académie, ce nombre fut réduit à trois, en même temps que
l'Etat se charg&. a' des frais de certaines branches d'études.

La circonstance que plusieurs enseigne&nents ont dû être réin-
tégrés dans les auditoires (depuis la suppression de l'académie), '

jointe à l'extension qu'ont prise certaines chaires, ont, engagé
la cdmmissioh d'éducation à revoir l'organisation des auditoires;
et il a'été reconnu que pour ne pas surcharger les, étudiants, il
fallait de no&iveau répartir les études sur quatre ans; c'est sur .
ce pied que les études se font, actuellement.

La distinction des ordres latin et français dans les auditoires
a été marquée, et on a arrêté pour &:haque ordre les objets
d'enseignement obligatoires et facultatifs. Dans le but de mettre
MM. les professeurs et instituteurs en mesure de &naintenir con-
stamment leur enseigne&nent à.la hauteur' où il doit. être, nous
avons décidé qu'on porterait annuelleinent au budget une cer-
taine soin&ne pour l'achat de livres et d'ouvrages choisis par le
corps enseignant et destinés à servir de livres d'étude. Ceux
qui connaissent les dépenses que. doivent faire les personnes
appelées à l'enseignement, et surtout à l'enseignement supé-

, , rieur, approuveront certainement cette mesure. E&lle paraîtra
d'autant plus utile que, souve »t, l'instituteur ou le professeur
ne pouvant faire ces frais, renvoie l'achat de ce qui lui serait
nécessaire. Dès lors son 'enseignement n'est pas ce qu'il devrait
être, et, en définitive, ce sont les élèves qui souffrent de cet
état de choses.

Tous les établissements d'instruction publique que nous veno »s
de passer en revue, sont entièrement à la charge de la Bour-
geoisie; s'il devait toujours en être ainsi, 'il serait difficile que
les a&néliorations'dont ils sont susceptibles, pussent s'accomplir, .
car les ressources dont la Bourgeisie dispose pour ce service
sont limitées.

Si on ajoute à cette considération, celle que plusieurs de ces.



établisseinents sont d'un intérêt général pour Ie pays tout en-
tier, nous solnmes naturelleinent coniluits à admettre que l'Etat
devra intervenir. Toute la difficulté est dans le mode. Nousavons rendu compte dans le rapport de 1850 de nos relationsavec le Gouvernement sur cette question importante'. Depuiscelte l'poque nous n'avons reçu aucune communication nou-velle.

En terminant nous indiquerons sonnnaireinent l'état statisti-que des élèves qui ont suivi les divers établissements d'ins-truction publique dépendant de la Bourgeoisie.

1849—50. 1850—51.
Garrons. . Filles. " .Garçons. Filles.Chaunlont. . . . . 29 . 14 18 12Sérrières. . . . . 42 34 40 37Ecoles gratuites en ville 229 160 " 282 173

Gollége des filles . . ; — 248 — 264Gymnase. . . . . 400 — 401
700' 456 741 . 486 '

Total en 1849 —50: 1156 élèves.
Total en 1850 —51 : 1227

La Bibliothèque, les Musées de peinture. et d'histoire, riatu-,relle, le Cabinet de physique ont continué de s'accroître pardes dons. et par des achats.
La liste des personnes qui ont bien voulu nous faire des donset enrichir les collections de la Bourgeoisie. se trouve à la .findu rapport.

BIRVCTIOi% IIES TRAVAUX PURI ICS.
Nous ayons indiqué avec assez de détails dans le chapitrede l'Instruction publique pour n'avoir pas besiiin il'y revenir,que nous avions choisi la partie nord des chantiers de la Villeaux Terreaux, pour l'emplacement du bâtinlent des écoles defilles.
Les plans que nous avons adoptés, après une discussion ap-profondie et sur 'le rapport d'experts, ont été exposés pen-dant plusieurs jours dans une des salles de phôtel-de-ville,dans le but de les soumettre à la critique du public. Il n'est ré-sulté de cette exposition que quelques observations portant



sur des objets de détail qui n'avaient aucune important e quant
à la disposition générale du bâtiment et à sa distribution.

Dès le mois de juin $85I;les fondations ont été creusées et,
le Ip octobre dernier, on a, posé la pierre de l'angle sud-ouest'
du bâtiment en présence des membres des Conseils et d'une

— délégation du Conseil d'Etat.
On a déposé dans une cavité pratiquée dans cette pierre une

boîte en plomb contenant divers documents, dont la liste a

déjà été publiée. '

I e bâtiment aura 563 pieds de'longueur sur 80'pïeds de pro-
fondeur. Il aura deux étages sur le rez-de-chaussée et contien-
dra 2I chambres, parmi lesquelles se trouvent une salle pour
les archives,

' une~ grande salle de chant, une chapelle chaufFée
pour les services religieux pendant l'hiver et un logement pour
le concierge. Ce bâtiment sera couvert cette année.

L'ancien chantier a subi un retranchemçnt dans toute sa
longueur pour donner plus de dégagement au bâtiment des
écoles.

Sur le reste de ce chantier on a construit un bûcher, et on
a transporté dans les bâtiments qui y existent, divers ateliers
et le bureau des travàux publics.

'

Ce changement facilite beaucoup la surveillance de tous les
services qui :càncernent cette direction.

Dans le rapport préçédent nous avons indiqué le plein succès
qu'avaient eu les recherches de sources d'eau dans le vallon
de l'Ecluse', et la répartition que l'on pouvait faire de ces eaux
concurremment avec celles qui viennent des gorges du Seyon,
entre les diiférentes fontaines. de la ville.

Conformément au plan adopté, les eaux de l'Ecluse ont été
employées dans. toute la partie basse de la ville; trois fontaines
recevant ces eaux ont été établies, l'une de ces fontaines est
située sur la place de la poste, 'une seconde près du Poids pu-
blic et une troisième au sud- o&&est du Gymnase.

Des tuyaux de conduite sont 'maintenant placés podr' quatre
nouvelles fontaines dans le faubourg, savoir :

1" Dans la rue du faubourg, près du bâtiment de MM. Roulet
de Mézerac.

l' A l'extrémité de la rue du Fornel, près de la Rotonde de
la grande promenade.

' 3'. Au-bas de là ruelle Vaucher.
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.4'près du Crêt dans l'espace vague compris entre la granderoute et la promenade,

f.es eaux des gorges continuent à alimenter les fontaines dela rue du Chàtcau et serviront aussi pouv les autres parties éle-vées de la ville et pour les quartiers tropéloignés du çentre.C'est ainsi qu'à la demande de la Direction de l'hopilal Pouv-talès qrri se chavge des fvais, nous avons prolongé les tuyaux deconduiie de ces ~eaux jusqu'à cet hàpital; où on élèvera deuxfontaines, l'une dans l'intérieur rnème de l'établissement ei l'au-tre au sud de la roule pouv l'usage du public.
La gvande pression à laquelle sont soumises ces eaux, a per-rnis d'établir sur les conduites, des robinets auxquels en casd'inceudie on peut adapter des tuyaux qui conduiront l'eau jus-qu'au sommet des maisons les plus élevées.
Le vallon de l'Ecluse a élé remblayé et nivelé; il offre degrands emplacemerrs ei de vastes terrains qui onl élé loués àdiverses 'personnes pour y établir des aleliers, des chantierselc. , etc.
Il est désivable que ce vallon soit mis en communication avecla route des Gorges du Seyon qui est actuellement en constr uc-tion, ou avec celle des Parcs, pour donner de la vie à cette par-tie de la ville qui est maintenant sans issue et forme un cul-de-sac; il y aurait là un double avanta e, le premier de donner dutravail à nos ouvviers et le second de créer'un quarlier qui netavderait pas à se couvvir de maisons, sur tout en combinant cetravail, avec celui qui a pour but. d'amener les eaux des gorgesle long des Parcs, dans les Sablonset le Tertre.
La rue du Seyon a été nivelée et des trottoirs ont été établis-dans toute sa longueuv. Plusieurs relranchemens y ont éiéopérés, mais il reste encore le plus important à faire, c'esiceluide la maison qui fait saillie suvcette vue près de la Croix dumarché.

C

De nouveaux bàliments ont été élevés près de la ruelle Dublé,on a profilé de celle circonstance pouv élargiv ce passage.La rue de Flandre a été améliorée, les dalles, les fosses d'ai-
sance et les bouieroues qui gènaient la circulation ont étéenlevés'. Cette vue a éle repavée et modifiée dans sa pente,Une nouvelle vue a éte corrslvuite au faubouvg, au lieu dit le



Vieux chatel. Les propriétaires ont donné les terrains ; la Bour-

geoisie a établi la route et fait les murs de cloture.
Les bâtiments élevés dernièrement dans cet endroit en font

un nouveau quartier qui ne tardeva pas â prendre de l'extension.
Les routes à la charge de l'administvation, les pvomenades,

le pavé des vues, les quais et les canaux ont été entretenus
comnie à l'ovdinaire.

La route de France au bas de la Place du marché pvès du lac,
a été tracée en ligne droite au travers de la pvomenade (dite
promenade noire) ; elle passe cuire deux rangées d'arbves, des
trottoirs la bordent de chaqne côté.

La jetée près du môle de la Place a été prolongée de 2l.0
pieds; la partie de l'ancien lit du Seyon, située près de l'em-
placement destiné au monument Purvy ;i été comblée. on a,

fourni là une belle place qui devient fovtutile, les jours de foive

et de marché.
I a Bouvgeoisie avait concédé en I799 le terrain où étaient

collstïùils les bains Vavitaud ; cette concession était faite pouv

50 ans, elle a pav conséquent pvis tin cn I850 ; en considéra-
tion du mauvais état du bâtiment pour lequel la Bouvgeoisie
était un des principaux actionnaires, nous cn avons ovdonné la

démolition.
L'entrée de la pvomenade se trouve ainsi complètement dé-

gagée, et lorsque le quai du povt sera fait cette pvomenade se
trouvera en communication divecte avec la place du gymnase.

Il est facile de comprendre l'embellissement considérable qui

en résultera pour cette pavtie de la ville.
Le bâtiment des anciennes buanderies à l'Evole était resté

sans emploi depuis plusieurs années, on n'en retivait qu'un re-
venu insignifiant. , cel, état de choses ne pouvait et ne devait pas
durev plu~s longtemps. Nous avons apporté dans cette localité

des changemens impovtants.
On a construit là une liuandevie ct un quai dans le corps du-

quèl on a.pvatique un bassin â laver, abrité par le rocher, et ne

communiquant avec le lac que pav un canal étvoit, ce qui per-

met le lavage mémé pav les mauvais temps.
L'aucien bâtiment a été arrangé pour servir .d'habitation, il

est distribué en 4 logements qui~sont maintenant tous occupés.
Le vez-de-chaussée a été converti cn bains auxquels on peut
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arrivev depuis la grande route par un escalier ; une plantationd'arbres et d'ai'bustes, un 'jet d'eau' embelliront les abords decet établissement, qui est, en activité depuis quatre mois ; le pu-blic a déjà pu en appvéciev les avantages et les a, vénients.L'utilité d'un bateau d'un travail soigné, destiné à tvansporterles pompes à iiicendies suvla rive sud du lac, dans le cas desinistie chez nos voisinsestévidente; nous avons voté les sommesiiécessaives pour eet objet.
. Cc bateau est maintenant eu construction, et ne tardera pasà être mis à l'eau.

En terminant l'énumération, des divers travaux qui ont étéachevés. depuis deux aris, ou qui sont eu voie d'exécution, nousdirons quelques mots de ceux qui sont en projet ou à l'étude.Nous citerons en pavticuliev: L a route qui réunira le Vallon del'Ecluse avec celle des Gorges, le posage des tuyaux nécessairespour conduire les eaux iles Gorges, dans' les quartiers desParcs, des Sablons et du Tertre, le perceinent. d'une rue danscette deviiièie localité pouv lui donnev une issue suv la route desmontagnes près de la petite Bochette, le dégagement des abordsdu temple iieuf, l'établissementd'iine place au sud de l'Hotel-de-Ville, en rasant le bàtirnent des concei ts et la construction d'unebelle fontaine au centre de la grande Place du marché.

BIRECTI0% M Lk CHklllBRR IIK CHARITÉ'.
La Direction de la chambre de Charité ne peut que conlirmerle rapport, qu'elle a eu l'honneur de présenter il y a deux ans.Les causes qui ont amené la diminution des capitaux de cettedirection sont toujours les mêmes.
Comme les années pvécédcntes, les dépenses excèdent debeaucoup les recettes. Le paupérisme va croissant, et malgrétous les soins qu'apporte la Chambre dans la distribution dessecours qu'elle doit nécessairement accoidev, sa charge n'a pudès lors ques'accrollre. Le conipte du 3" mai 4850 au 50 avril5 85' n'olfre pas un déficit aussi considérable que les précédents,grâce au don extraordinaire de 5000 Liv. fait pav la Bourgeoi-sie, ct au legs de M. ïiançois Blancard.

Le compte de l'exercice courant présenteraaussi un grand dé-
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hcit si la Bour geoisie ne vient pas au secours de la Chambve, en

lui accordant, une. allocation extvaordinnaire.
Nous annexons ici le compte de la Chambve de Charité tel

qu'il a ete arrêté au 30 Avril k85k.
DEPENSES. ,

Subsides réguliers dans le pays et à l'étrangev L. 46502 »—
Secours extraordinaires. . . . . . . » 5675 »$5 »6
Assistances en pain. . . . . . . . » 5873 » 2 »ô

en bois . '. . . . , . . » 583»t 4 »ô
en habillemens. . . . . . » 238ô »$0 »6

Remèdes fournis . . . . . . . . » $026)& 5 »

Comptes communs avec diverses cotnmunes . »
' 749 »k3

Subsides aux comités bourgeois des districts » 797»—
Soupes économiques. . . . . . . ». 247 » I.
Frais divers-. . . . . . . . . » 886 »$6 »6
Répartition des intérêts du fonds des Français

réfugiés. . . . . . . . . . » )60»—
L. 80886»)8»0

RECETTES.

Don annuel de la Bourgeoisie. . . . . L. 6048 »-
Don extraordinaire de la Bourgeoisie . .

'

. » 5000»—
Intérêts perçus des capitaux. . . . . » 5624)& .8 »

Dons et légs. . . . . . . . . . » 3k87 »$5 »6
Collecte de Pâques. . . . . . . . » 4"274» 2
Troncs des églises françaises. . ., . . » 599» 2 »6
Sachets de l'églïse allemande. . . . . » 3&0»k7 »6
Rembouvsementdecommunes et departiculiers » 857» 7
Don du Consistoirede Charité. . . . . » 40 »—.

Intérêts du fondsdes Français réfugiés . . » k ôO »—
Bénéfice suv le remplac'. d'un action St.-Génois. .» 3k »I O

Produit de confiscations de denrées par la police » 62 » 3
L. 23195&) 5 »6

Capital au 30avril $850 L. 439045 » 2
Dépenses L. 30,885»I8 »ô
Recetles » 23,395» 5 »ô

'
Excédant des dépenses ci . .. , . L. 7690»k3

Ancienne tnonnaie I.. 33I354» 9
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BNRCTIMl IlE L'llAPITAL.

. depuis le 4" avril 38èO, l'hôpital a continué à suivre avec
succès la voix d'atiiéliorations dans laquelle il était déjà entré
dès 1808, et gi'aces à l'intérêt que les couséiis de la Bourgeoisie
fi olit cessé de poiler à cet établissement, et à la sollicitude avec
laquelle sa commission s'èst constamment occupée de son bien
être moral et matériel, il se trouve aujourd'hui en état de rem-
plir les vues bienfaisantes'auxquelles cet établissenient est appelé;

Mais pour atteindre ce but, il devenait nécessaire d'augmen-
ter son mobilier, attendu que celui qui avait été établi en 4848
et 4849 ne pouvait plus suffire à répoudre aux deniandes en ad-
missions qui allaient en augmentant, à inesure que sedissipaient
les préventions qui depuis longtemps pesaient sur cet,établisse-
ment.

Aujourd'hui, par suite des nouvelles açquisitions qui ont été
faites, l'hôpital possède 54 lits en parfait état, une quantité con-
sidérable de linge et un grand nombre, d'objets d'ameublement
etid utilité.

Jusque vers la lin de 4854, l'hôpital a élé desservi pai trois
soeurs diaconesses, aidées de trois domestiques ou infirmiers :
La commission a pensé que le service serait mieux rempli, sil'oii augmentait le noinbre des soeuis, à mesure qu'on diminue-
rait celui des domestiques; et le Conseil Ad niinistratif ayant pro-
visoirernent approuvé le préavis qu'elle lui avait, présenté à ce
sujet, une nouvelle soeur fut appelée.

Elles sont maintenant au nombre de quatre, dont trois s'oc-
cupent des divers soins à donner aux malades et la quatrième
est exclusivernent réservée pour le service du ménage.

Les résultats de cette modification que le Conseil Administra-
tif n'a du reste acceptée qu'à titre d'essai, paraissent jusqu'à
présent, témoigner que sous tous les rapports, elle a été avanta-
geuse à l'ordre et à l'économie de la maison.

La tenipérature des vestibules et coriidors de l'hôpital, tou-
jours très froids en hiver, à cause de la nature de leur construc-
tion, obligeait les convalescens à iesler renfermés pendant toute .cette saison dans l'étroit espace de leurs chambres, et les privait
tout à la fois de la jouissance d'un air plus pur, et de la faculté
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Bourgeois
Anciens habitants; descendans

de réfugiés, et étrangers admis
gratuitement

'

Admis en payant
23
98

3o
4k

252

P

de se livrer à quelque exercice qui aurait pu contribuer à avan-
cer le moment de leur guérison.

Cel, inconvénient pouvait aussi coinpromcltre la santé des
soeurs que leur service appelle à toute lieure du jour et de la
nuit auprès des malades : on est parvenu à y remédier au nioyen
de clotures pratiquées dans les col ridors, à la lanterne de l'esca-
lier, et d'un fourneau placé dans le vestibule du premier étage,
d'où la chaleur pénètre jusqu'à celui, du second, et maintient
ainsi dans tous les deux, une température douce et agréable.

La commission a désire qu'à l'instar de tous les hôpitaux, le
nôtre fut aussi pourvu d'une pharmacie à son ùsage ; elle a vu
dans ce projet non-seulemeïit un 'moyen d'économie mais 'en-
core el principalement, un grand avantage pour. les malades,
qui, dans des cas pressants et inespérés pourront recevoir d'une
manière pins prompte et plus directe les secours qui leur serout
nécessaires. Cette nouvelle acquisition placée sous la sur veillance .

du médecin de l'hopital, est confiée à une des soeurs qui possède
des connaissances suffisantes pour la desservir.

Le bâtiment du fond de la. cour, appelé maison de correction,
parce que sous l'administration de iVliVL les lV ministraux, il
servait effectivement à renfermer les vagabonds et gens'de mau-
vaise vie, vie »t d'ètre entièiement séparé de l'hopital et loué à
l'Etat, qui continue à le faire servir au mémé usage.

Nous terminerons ce rapport par le tableau du mouvement de
l'hôpital,

Depuis le 4" avril 4850 au 54 mars f852, l'hôpital a admis
565 malades ou infirmes, airssi répartis :

Sexe Sexe
masculin, féminin.

bal 55



pans le même laps de temps; il y a eu 5b décès
Sexe

maeculin,

urueois

, Sexe
fémiriin . .

. Bo 6
Anciens'habitants, admis gva-

tuitement 2
Admis pàyaot ; . k f 4. "

24
Le chiffre de ces décès pourra, au premier coup-d'ceil, pa-

raître hors de proportion avec celui des admissions.
]gais il ne faut pas perdre de vue, que l'hôpital admet toutes

sortes de maladies et à quelque degré qu'elles soient parvenues,
ce qui augmente singulièrement les chances de mortalité : d'ail-
leurs plusieurs de ces malades oot été. apportés à l'.hôpital dans
un état. téllerneot désespéré, que les uns n'y ont vécu, que un ou
deux jours, et d'autres de quatre à six jour s, eosorte qu', à quel-
ques rares exceptions près, tous ces décès ont eu pour causes
des maladies essentiellement mortelles par leur nature. '.

"
DIMÇTIOW DES DOlllAIAES ET FORÊTS.

La direètion. des domaines et foré(s n'a pas à entretenir dé
beaucoup de choses nouvelles passées dans sa direction.

Les domaines sur la ville ont continué à être exploités par les
mêmes fermiers dont on est satisfait, surtout de celui de Pier-
rabot-dessus.

Oo a lieu de se féliciter de la réparation un peu coùteuse qui
a été faite à la ferme de ce.dernier domaine.

Les forêts sur la ville continuent à êtrè aménagées suivant le
plan adopté; les recrues se font. bien dans les poupes exécutées
pour cela ; la provision de bois tend plûtôt à s'augmenter qu'à
diminuer, les plantations et les semis prospèrent et augmente-
ront, on a lieu de le croire, la pvoductibilité dès forêts.
. Les domaines et forêts situés aux 3oux prospèrent aussi, , il

a été réparé avec réussite. deux citevnes ; les'plantations 'et'semis
se continuent avec suite dans ces forêts, où la recrue naturelle se
fait difficilement, .à çause de lá rigueur du climat'; un canton
assez váste commence à être presque entièrement' repeuplé. Lés
barres . en bois se transforment petit à petit eo'clôtures, en
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pierre, ce qui'diminue beaucoup l'entretien considérable auquel

donnait lieu les premières.
Un des fermiers, celui de la Petite Joux, a eté changé ; la

Bourgeoisie n'aura aucune perte a souffrir de ce changemeut.

Le domaine de Présec est également en bon état, il est tenu

toujours par le même fermier.
Les domaines de Soîcure ont été visités cette année îiar une

délégation du Conseil, qui les a trouvés en bon état; elle a eu

lieu d'être satisfaite de la-gestion et surveillance de notre. régis-

seur M. Lambert.
. Nous dirons en résumé que les revenus de la branclre de l'ad-

' ministratiou confiée à la direction des forêts, tendentàs'accroître
et.que quoique les produits ne soient pas aussi évidents que s'ils

avaient tous lieu en argent, ces revenus n'en, sont pas moins réels

par. les fonrnitures matérielles que cetté direction est appelée à

faire pour le.service public, et surtout pour l'affouage des Bour-

geois.
Nous devons aussi mentionner à la fin de ce rapport pour le

rendre plus complet, que le Conseil de Bourgeoisie à jugé conve-

nable d'aliéner quatre poses des pâturages des Joux joûtant le

village des ponts; celle aliénation a eu'lieu dans un but d'utilité

publique; cette por tion du domaine des Joux étant pour 'ainsi

dire rendue improductive par le voisinage du.village. -

Le Conseil de Bourgeoisie-à également aliéné en faveur de

deux particuliers un certain nombre d'ouvriers de terrain au:
Maljoblé; ce sont des terrains vagues et inutiles aux forêts qui

sont séparés de ces dernières par un chemin public.
' '

%USER;r
I

Le Musée d'histoire naturelle et ethnographique ne s'est pas

accru pendant ces deux années en proportion des anriees pré-

cèdentes; il a reçu peu. de dons; cependant la collection des In-

scètes Coléoptèr es a augmenté surtout par des échanges de mille

quarante 'deux ce qui la poi te à 58$8 espèces ; de marne çélle

des coquilles terrestres. de six cent quinze, ce qui la porte à

k 53 7espèces.
Il a été commencé un travail pour intercaller dans la coHec-

ion de coquilles marines, les acquisitions que le nrusée a faites
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dans cette branche, soit, par des dons, soit par échanges, depuis
les dix dernières années; ce tvavail terminé montrera que cette
collection s'est accrue d'un bon tiers.

La collection des,minéraux a été rlassée et déterminée, arran-
gement qui a fait voir que le musée possédait plus de richesses
en ce genre que I on osait l cspévev; laisalle destinée à cettecol-
lection n'a pas suffi pour lá conteniv, on a dù disposer de la
moitié d'une autre, ce qui montre que notre collection si elle n'est
pas complète''a. du moins une cevtaine ïniportance.

Il a été adjoint à l'administvation du musée deux collabovateurs
savoiv : MM. Vouga et Charles Coulon, ce qui nous l'espérons
donneva un nouvel élau à cette administvation; le devnier de ces
Messieurs s'est plus spécialement chargé de la collection numis-
matique (de médailles) en remplacement de Mousieur Dù Bois de
Montpéreux décédé, qui avait si fort contribué. à l'augmentation
et à l'anangement des collections, et qui, àsa. mot't, :nous a
légué son médaillier.

Tels sont les rapports qui nous ont été remis pat les diverses
directions et les actes de l'administration'pendant les deux an-
nées qui viennent de s'écouler.

Au motnent de terminer la tàche que vous nousaviez conbée,
MM. et chers Combourgeois; nous faisons les voeux les plus 'sin-
,

cèress

pour la prospérité de notre chèvë bourgeoisie.
Neuchâtel, le 40 avril 4852.

Au nom du ÇonseH de Bourgeoisie :
Le Président,

C ÉSA R"VAU CH ER, ,

C' '

Le Seecrélnire, :.

EUGENE VAVRE.



( 36 )

ppqs gàlTS à LA BIBLIOTHRQKH

DE LA'

I

Dès le k" avril $850 ut& l'. ". avril f852

1

De M. Auguste Vuille':
Tràité &lù Notariat, manuscrit,

' De M. C Godet :
f~lore du Jura Suisse et français. ,

Enumération des Végétaux vasculaires de Neuchâlel.
De M. le baron de Grenus:

Notice sur les Grenus.
De M. Jules Bonnet, à Paris :

Thèse latine s»r Salvien.
Olympia Morata.

' ' ' '

,De M. Mongruel, de Paris :
Le Magnétisme militant.

, Brochures sur le magnétisme;
De M. Charma, professeur, à la faculté dés Lettrés de Caën :

Essai sur les'bases de la moralité.
Essai sur le' langage.
I.:e P. André, doçurnents inédits:

. Sur- la liberté de l', enseignement.
Biográphie de f'ontenelle.

'

Biographie'de Lanfranc.
Mar&uel de Philosopl&ie.

De M. Auguste Ramus :
. Didier, épisode dramatique.

De M. X. Kohler :
Rapport sur les travaux de la société rl'Emulation de Porren-

truy.
De M. le docteur Cornaz :

Sur PHyperchromatopsie.
De la Rédaction &lu Putrinte Neucháielnis :

Collection complète rie ce journah
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De M. Best: !r,",l
'

; .,
Lettres de F. Noeff.

De M. V. Pettavel :
Voyage au temple de. ... : ' ' ' . . : ï

De M. Fléurniànn, fris:
Relation du séjour en Egypte, de Fleurmann.

De la Bibliothèque de Besançon':
Mémoire de l'Académie de Besançon, 9849—'$85I.

De M. Depierre", directeur de l'hôpital:
Pinel, Nosographie philosophiq&re.
l.arroque, des maladies abdominales.
Corvisart, Essai sur les maladies du coeur.
Bertin, Traité des maladies du coeur.
Ricberand, Nosographie et Thérapeutique.
Dumas, Physiologie.
Chirurgie'de Oionis:
Et un grand nombre d'autres ouvrages &le Médecine et de. Chi-

rurgie ; en tout 85 volumes.
De M. le 'Doèteùr Cornaz

Aventur~s de Floride (Roman dir XVI' siècle). ' ;' Un manuscrit sur l'état militaire de la Bélgique, i',édrgè, 'd'a-
près les notes du colonel de Básset.

Diverses brochures.
De M. Louis &le Meuron, Lieutenant-Colorrel:

Divers livres allemands.
lDe la Bibliothèque des bourgeois de Lucerne :

Plan de Lucerne au XVI' siècle,
De M. F. Schouffelberg, docteur en philosophie :, ',

La -Mais Vica, comédie en Sanscrit.
Mémoire relatif aux affaires dé f768.
Disser ration latine du Comte Niegolenski,

De M. Robert-Tissot, étudiant:.
Almanachs de la Chaux-de-Fonds.

'

De M. Requin, professeur à-l'école dc médecine de 'Paris : ' '. '

Notice médicale sur Naples.
De la spécificité dans les maladies.
Thèse sur les généralités dé la Physiologie. " .

Du Conseil d'Etat de Genève:
l. ,Cállection dé lirochurès genevoises sur des sujets d'utilité pu-'

blique.
Depuis le dernier rapport p~risénte à la 'Bourgeoisie, (e~n mai

1850), la bibliorlrèque s'esl aècrue d'environ' 450 volrlniés.
' ';"'-'

I



Dons' faits au Nus)e, en l850 et f85'. : '

De M. Henri-François de Brot :
Une collection d'objets antiques, provenant dë la Crimée.

'

De MM. Martin et Pury :
Des pépites et paillettes d'or dè la Càlifornte, .„, .

"
'-.

De M. Henri Coulon-: .'-I

Des minéraux de Suède et des fossiles 'du informent.
'

~

De M. Leo Lesquereux :
Une collection de tourbes de diverses'contrées. „,',

De M. le Capitaine Claparèdé :.. .

Deux morceaux d'écorce de bouleau brodés par des sauváges de
l'Amérique du Nord.

De la ville de Genève:
La médtnlle frappée en l'honneur de M. .François-Théod. -Ls.

de Grenus.
De M. Desauer, opticien :

Une médaille en bronze, lrappee à Zurich à l'occasion de la
construction du Mûnsterbrucke, par. M. Negrelli, „,.

De M. Jean-Antoine Brbder :
Une médaille en argent, de Genève.

De M. Persoz :
Une médaille en argent, de.Schaffhouse.

De M. l'avocat Lambelet :
Une médaille de Nèron trouvée à Chasseron.

De M. Charles-Auguste Jeauneret :
Une ancienne monnaie de Neuchâtel.

De M. Aloïs Albieker :
Deux m'edailles anciennes.

De M ' Susanne-Henriette Dessoulavy :
Une médaille en cuivre trouvée a Fenin.

De M. Na:K, de St-Gall, un den&i-écu d'Appenzelbde 48ï9.
De M. Franrois Wavre :

Une'monnaie en argent troùvee àu cimetièro.
De M. Alexis Boulet :

Des médailles romaines trouvées à Chasseron;
De M. Erhard Borel:

Une médaille ancienne trouvée dans l'ancienné abbaye de Von.
tenay.

De M. Louis, Coulon de Montmollin :
Une collection d'auciennes nèonnaies de l'Algérie.

De M. Adolphe Jeanrenautl :
Une petite médaille en argent.



De M. Cb'. Jacot-Guillarmod :
Des coquilles du Mexi'que.

De M. Leo Dupasquier :
Quelques oiseaux du Brésil.

Le Musée de Zurich :
Des' coq ui Iles terrestres de Madère.

De itL- François Borel:. Un bonnet d'officier Circassien.
De M. Petitpierre-Virchaux :

Une ancienne monnaie en argent.
De M. le Directeur. de la chambre de charité :

Des anciennes monnaies eri cuivre. '

De M; Paul-L'. -Auguste Coulon : '

Une collection de coquilles et de plantes del'Amérique du Nord,
. .et une demi-actián de o00 francs dans un voyage scientiflque

- a u x An t i l I es.
De M. Louis Favre, instituteur :

Une collection d'inseçtes et plusieurs oiseaux du pays.
De Madame James de Mèuron, des plantes fossiles :
De M. Louis Nagel, proposant:

Une collection de coquilles d'Italie, ainsi que d'autres produc- .
tions de cet, te contrée et des médailles.

De M. Reuge, maître maçon :
Un fer de flèche antique.

De M. Henri Nicole:
Une monnaie antique de Haïti.

De M. Edouard Depierre, graveur:
Une alouet te blanche;

De M ' Ber tezène :
Des coquilles. des Antilles.
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